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Délibérations

Délibération n° 2024-04-29-5-1 du 29 avril 2024 relative à la procédure interne
d’élaboration du budget initial pour l’exercice 2025

Séance du 29 avril 2024

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION

Vu le code de l’éducation, notamment ses articles L. 712-3, L. 719-5 et R. 719-64 et suivants,
Vu les statuts de La Rochelle Université,
Considérant la note de présentation relative aux orientations générales budgétaires 2025 et à
la procédure interne pour l’élaboration du budget initial pour l’exercice 2025, présentée en
séance du conseil d’administration du 29 avril  2024, qui sera jointe en annexe du procès-
verbal de cette même séance,
Considérant le débat d’orientation budgétaire intervenu en séance du conseil d’administration
du 29 avril 2024 qui sera retranscrit dans le procès-verbal de cette même séance,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, avec 15 voix pour, 7 voix contre, 1 abstention,

APPROUVE  la  procédure  interne  d’élaboration  du  budget  initial  pour  l’exercice  2025.  Ce
document  est  consultable  auprès  de  la  direction  des  affaires  juridiques  et  statutaires  de
La Rochelle Université (dajs@univ-lr.fr).

Fait à La Rochelle, le 29 avril 2024.
Le président
Jean-Marc Ogier

Délibération n° 2024-04-29-5-2 du 29 avril 2024 relative à la tarification des
formations en apprentissage

Séance du 29 avril 2024 

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION

Vu le code de l’éducation, notamment son article L. 712-3,
Vu le code du travail,
Vu les statuts de La Rochelle Université,
Vu la délibération n° 2014-07-07-1-3 du 7 juillet 2014 relative au tarif horaire des formations
par alternance (contrats et périodes de professionnalisation) de l’Université de La Rochelle,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, avec 21 voix pour, 0 voix contre, 2 abstentions,

APPROUVE la politique tarifaire et de facturation aux Opérateurs de Compétences (OPCO) et
entreprises employeuses d’apprentis, suivante : 

- Tarification des formations suivant les niveaux de prise en charge des OPCO à la date
de signature du contrat d’apprentissage,

- Facturation du reste à charge à l’employeur si l’OPCO modifie son niveau de prise en
charge à la baisse en cours de contrat.

Fait à La Rochelle, le 29 avril 2024.
Le président
Jean-Marc Ogier

La Rochelle Université
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Délibération n° 2024-04-29-5-3 du 29 avril 2024 relative aux tarifs des droits
d’entrée et des activités du Service universitaire des activités physiques sportives et
d’expression de La Rochelle Université à partir de l’année universitaire 2024-2025

Séance du 29 avril 2024

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION

Vu le code de l’éducation, notamment ses articles L. 712-3 et D. 714-41 et suivants,
Vu les statuts de La Rochelle Université,
Vu l’avis du conseil du Service universitaire des activités physiques sportives et d’expression de
La Rochelle Université de La Rochelle Université du 20 octobre 2023,
Vu l’avis de la Direction d’appui au pilotage et à la stratégie,
Vu la proposition de délibération jointe à la convocation à la séance du conseil d’administration
de ce jour,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, avec 22 voix pour, 0 voix contre, 1 abstention,

APPROUVE les tarifs des droits d’entrée et des activités du Service universitaire des activités
physiques sportives et d’expression de La Rochelle Université applicables à partir de l’année
universitaire 2024-2025 et détaillés dans les tableaux ci-dessous. Ces différentes contributions
sont volontaires et non remboursables.

.Tarifs droits d’entrée   : 

Type de public 2024/2025

Étudiants LR-Univ (CVEC) 0 €

Étudiants extérieurs 20 €

Personnels LR-Univ 50 €

Personnels LR-Univ APUR 25 €

Personnels extérieurs 60 €

La Rochelle Université
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.Tarifs des activités physiques et sportives   : 

Type d’activité 2024/2025

Musculation - Étudiants LR-Univ boursiers 40 € / an

Musculation  - Étudiants LR-Univ soumis aux Droits 
Différenciés

0 € / an

Musculation - Étudiants LR-Univ, étudiants extérieurs, 
personnels LR-Univ.

55 € / an

Activité Padel 25 € / an

.Tarifs activités nautiques   :

Type d’activité 2024/2025

Voile tous supports - Tout public universitaire
95 € / an

50 € / semestre

Voile tous supports - Etudiants LR-Univ et Extérieurs 
boursiers 50 € / an

Voile Wing Foil - Etudiants LR-Univ 50 € / 5 séances

Aviron de Mer - Tout public universitaire 20 € / an

Surf - Etudiants LR-Univ 20 € / an

Fait à La Rochelle, le 29 avril 2024.
Le président
Jean-Marc Ogier

La Rochelle Université
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Délibération n° 2024-04-29-5-4 du 29 avril 2024 portant modification temporaire du
montant plafond de prise en charge des nuitées effectuées dans les villes olympiques
2024 par les personnels de La Rochelle Université du 1er juin au 30 septembre 2024

Séance du 29 avril 2024

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION

Vu le code de l’éducation, notamment l’article L. 712-3,
Vu le décret n° 2006-781 du 3 juillet 2006 fixant les conditions et les modalités de règlement
des frais occasionnés par les déplacements temporaires des personnels civils de l’État, et ses
arrêtés d’application,
Vu le décret 2019-139 du 26 février 2019 fixant les conditions et les modalités de règlement
des frais occasionnés par les déplacements temporaires des personnels civils de l’État,
Vu l’arrêté du 20 décembre 2013 pris pour l'application du décret n° 2006-781 du 3 juillet
2006  et  portant  politique  des  voyages  des  personnels  civils  des  ministères  chargés  de
l'éducation nationale, de l'enseignement supérieur et de la recherche,
Vu l’arrêté du 26 février 2019 modifiant l’arrêté du 3 juillet 2006 fixant les conditions et les
modalités de règlement des frais occasionnés par les déplacements temporaires des personnels
civils de l’État,
Vu l’arrêté du 26 février 2019 modifiant l’arrêté du 3 juillet 2006 fixant les taux des indemnités
de mission prévues à l’article 3 du décret n°2006-781 du 3 juillet 2006 fixant les conditions et
les  modalités  de  règlement  des  frais  occasionnés  par  les  déplacements  temporaires  des
personnels civils de l’État,
Vu de l’arrêté du 26 février 2019 pris en application de l’article 11-1 du décret n°2006-781 du
3 juillet 2006 fixant les conditions et les modalités de règlement des frais occasionnés par les
déplacements temporaires des personnels civils de l’État, 
Vu les statuts de La Rochelle Université,
Vu la délibération n° 2021-11-22-5-1 du 22 novembre 2021 relative à la prise en charge des
frais de déplacements à La Rochelle Université,
Vu la délibération n° 2022-11-14-6-1 du 14 novembre 2022 relative à la modification de trois
taux plafonds applicables à la prise en charge des frais d’hébergement par nuitée à La Rochelle
Université,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, avec 21 voix pour, 2 voix contre, 0 abstention,

DÉCIDE :

Article 1 :
Par  dérogation  aux  délibérations  précitées  n°  2021-11-22-5-1  du  22  novembre  2021  et
n° 2022-11-14-6-1 du 14 novembre 2022, le montant plafond de prise en charge des nuitées
effectuées  dans  les  villes  olympiques  2024  suivantes,  par  les  personnels  de  La  Rochelle
Université, du 1er juin au 30 septembre 2024, est fixé à 200 euros TTC :

La Rochelle Université
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Villes Olympiques Sites des JO 2024 Montant plafond de la
nuitée du 1er juin au 30

septembre 2024

Métropole Grand Paris et 
Grande Couronne

75 – Paris
77 - Seine et Marne
78 - Yvelines
92 – Hauts de Seine
93 - Seine-Saint-Denis

200 € TTC

Marseille Stade de Marseille - Marina

Lyon Stade de Lyon

Nice Stade de Nice

Nantes La Beaujoire

Bordeaux Stade de Bordeaux

Châteauroux Centre national tir sportif

Saint-Étienne Geoffroy Guichard

Villeneuve-d’Ascq Stade Pierre Mauroy

Tahiti Teahupoo

Article 2 :
La présente délibération est abrogée de plein droit droit à compter du 1er octobre 2024.

Fait à La Rochelle, le 29 avril 2024.
Le président
Jean-Marc Ogier

La Rochelle Université
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Délibération n° 2024-04-29-6-1 du 29 avril 2024 relative aux modalités de mise en
œuvre de la prime individuelle liée à la qualité des activités et à l’engagement

professionnel prévue par le régime indemnitaire des enseignants-chercheurs et
chercheurs (composante C3 du RIPEC) à compter de la campagne 2024

Séance du 29 avril 2024

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION

Vu le code de l’éducation, notamment ses articles L. 123-3, L. 712-3 et L. 954-2,
Vu le décret n° 84-431 du 6 juin 1984 modifié fixant les dispositions statutaires communes
applicables aux enseignants-chercheurs et portant statut particulier du corps des professeurs
des universités et du corps des maîtres de conférences, notamment son article 3,
Vu  le  décret  n° 2021-1895  du  29  décembre  2021  modifié  portant  création  du  régime
indemnitaire des personnels enseignants et chercheurs,
Vu l’arrêté du 7 février 2022 modifié fixant certaines modalités de la procédure d'attribution de
la prime individuelle prévue par le décret n° 2021-1895 du 29 décembre 2021 portant création
du régime indemnitaire des personnels enseignants et chercheurs,
Vu l’arrêté du 22 décembre 2023 fixant le montant annuel des composantes indemnitaires
créées par l'article 2 du décret n° 2021-1895 du 29 décembre 2021 portant création du régime
indemnitaire des personnels enseignants et chercheurs,
Vu les statuts de La Rochelle Université,
Vu  les  lignes  directrices  de  gestion  ministérielles  relatives  au  régime  indemnitaire  des
enseignants-chercheurs et chercheurs du 18 janvier 2023,
Vu l’avis du comité social d’administration d’établissement en date du 12 avril 2024,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, avec 16 voix pour, 1 voix contre, 3 abstentions,

APPROUVE le dispositif suivant au titre de la mise en œuvre de la prime individuelle liée à la
qualité des activités et à l’engagement professionnel prévue par le régime indemnitaire des
enseignants-chercheurs et chercheurs (composante C3 du RIPEC) :

Article 1 : Lignes directrices de gestion applicables 

1.1 Objectifs de répartition :

> au moins 30 % au titre de l’investissement pédagogique,

> au moins 30 % au titre de l’activité scientifique, dont le cas échéant et en cohérence
avec la stratégie de l’établissement, la participation au programme européen Horizon
Europe : coordination de projets collaboratifs1 et ERC,

> au plus  20 % au titre  des  autres  missions  prévues  à  l'article  L.123-3 du Code de
l'éducation,

> au plus 20 % au titre du concours apporté à la vie collective des établissements.

1 La coordination de projets collaboratifs, ie, projets du pilier 2 du programme Horizon Europe, implique
d'être le partenaire coordinateur du consortium ayant répondu à l'appel à projets et la responsabilité de
la mise en œuvre en cas de succès.

La Rochelle Université
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1.2 Critères de répartition :

> Pas de prééminence de l’évaluation du Conseil national des universités sur l'évaluation
du conseil académique restreint de La Rochelle Université,

> Prise en considération de la proportion des femmes et des hommes parmi les candidats,

> Prise  en  considération  de  la  proportion  parmi  les  candidats  entre  les  maîtres  de
conférences et les professeurs des universités,

> Prise en considération du niveau d'investissement dans le montage et la coordination de
projets  relevant  du  programme  Horizon  Europe (projets  collaboratifs  et  ERC),  en
alignement avec l'ambition stratégique de l'établissement. Ce critère est prépondérant
en présence de candidatures de qualité équivalente.

Article 2 : Méthodologie de répartition des primes individuelles

2.1 Après avoir  procédé à sa propre évaluation,  le  conseil  académique restreint  de La
Rochelle Université procède à un classement des dossiers de candidatures en application
des lignes directrices de gestion définies à l’article 1 de la présente délibération.
2.2 En tenant compte des avis consultatifs du Conseil national des universités, du conseil
académique restreint de La Rochelle Université, et de la proposition de classement de ce
dernier,  le président de l’Université arrête les attributions de prime individuelle dans la
limite de l’enveloppe budgétaire annuelle adoptée par le conseil d’administration.

Article 3 : Enveloppe budgétaire pour la campagne 2024

> Montant brut de l’enveloppe allouée : 93 125 euros bruts

> Deux niveaux de primes : 3 700 et 6 400 euros bruts

Fait à La Rochelle, le 29 avril 2024.
Le président
Jean-Marc Ogier

La Rochelle Université
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Délibération n° 2024-04-29-6-2 du 29 avril 2024 relative à la modification de la
charte de gestion des personnels contractuels BIATSS, enseignants et enseignants-
chercheurs (rémunération des agents contractuels en post-doctorat et toilettage)

Séance du 29 avril 2024

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION

Vu le code de l’éducation, notamment son article L. 712-3,
Vu le code général de la fonction publique,
Vu le code de la recherche, notamment ses articles L. 412-4, R. 412-22 à R. 412-26,
Vu l’ordonnance n° 2021-1574 du 24 novembre 2021 portant partie législative du code général
de la fonction publique,
Vu le décret n° 86-83 du 17 janvier 1986 modifié relatif aux dispositions générales applicables
aux agents contractuels de l’État, 
Vu le décret n° 2023-1321 du 27 décembre 2023 portant partie réglementaire du code de la
recherche,
Vu l’arrêté du 4 novembre 2021 relatif à la rémunération des agents bénéficiaires du contrat
post doctoral de droit public prévu à l'article L. 412-4 du code de la recherche,
Vu les statuts de La Rochelle Université,
Vu la  Charte  de  gestion  des  personnels  contractuels  BIATSS,  enseignants  et  enseignants-
chercheurs de La Rochelle Université dans sa version modifiée par délibération n° 2023-09-18-
7-3 relative à la modification de la charte  de gestion des personnels contractuels BIATSS,
enseignants et enseignants-chercheurs,
Vu l’avis du comité social d’administration d’établissement en date du 12 avril 2024,
Vu  le  projet  de  la  Charte  de  gestion  des  personnels  contractuels  BIATSS,  enseignants  et
enseignants-chercheurs de La Rochelle Université modifiée jointe à la convocation à la séance
du conseil d’administration du 29 avril 2024,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, avec 17 voix pour, 2 voix contre, 0 abstention,

APPROUVE  la  modification  de  la  Charte  de  gestion  des personnels  contractuels  BIATSS,
enseignants et enseignants-chercheurs de La Rochelle Université visant à :

> fixer, au sein de l’article 4  in fine, le niveau de rémunération des agents contractuels
post-doctorat comme suit : « La rémunération des contrats post-doctoraux est fixée par
référence à la grille indiciaire des ingénieurs de recherche contractuels. »,

> actualiser les références textuelles induites par leur codification récente dans le code
général de la fonction publique ou dans le code de la recherche.

La version de la Charte des contractuels intégrant ces modifications est jointe en annexe de la
présente délibération.

Fait à La Rochelle, le 29 avril 2024.
Le président
Jean-Marc Ogier

La Rochelle Université
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Annexe

- Charte des contractuels - 
Charte de gestion des personnels contractuels BIATSS, enseignants et

enseignants-chercheurs
Adoptée par délibération du 13 juin 2022,

Modifiée par délibérations des 17 octobre 2022,
18 septembre 2023 et 29 avril 2024

La Rochelle Université
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DÉLIBÉRATION n° 2024-240 DU CONSEIL ACADÉMIQUE SIÉGEANT EN FORMATION
RESTREINTE AUX PROFESSEURS DES UNIVERSITÉS DE LA ROCHELLE UNIVERSITÉ

Procédure de promotion interne (dite de «repyramidage»)
créant une voie temporaire d’accès au corps des professeurs des universités

Séance du 24 avril 2024

Vu le Code de l’éducation ;
Vu les statuts de La Rochelle Université ;
Vu le décret n°84-431 du 6 juin 1984 modifié fixant les dispositions statutaires communes
applicables aux enseignants-chercheurs et portant statut particulier du corps des professeurs
des universités et du corps des maîtres de conférences ;
Vu le décret n° 2021-1722 du 20 décembre 2021 modifié créant une voie temporaire d’accès
au corps des professeurs des universités et aux corps assimilés ;
Vu  l’arrêté  du  10  février  2012  modifié  portant  délégation  de  pouvoirs  en  matière  de
recrutement  et  de  gestion  de  certains  personnels  enseignants  des  établissements  publics
d'enseignement supérieur et de recherche ;
Vu l’arrêté du 7 février 2022 modifié fixant certaines modalités de la procédure interne prévue
par le décret n°2021-1722 ;
Vu la circulaire du 9 février 2022 portant sur la promotion interne au corps des professeurs des
universités au bénéfice des maitres de conférences ; 
Vu la  délibération n°  2023-12-18-2-1-  du 18 décembre 2023 relative  à  la  répartition par
discipline des possibilités de promotions internes au titre des années 2024 attribuées à La
Rochelle Université en application du décret n° 2021-1722 du 20 décembre 2021 créant une
voie temporaire d’accès au corps des professeurs des Universités et aux corps assimilés ;

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, 

Approuve à la majorité des voix, la liste des membres du comité d’audition pour les sections
65 et 67 figurant sur le tableau annexé.

Membres en exercice : 17
Quorum : 9
Présents et représentés : 14

Voix pour :   13
Voix contre :  0
Abstention :   1

Fait à La Rochelle, le 25 avril 2024.
Le président
Jean-Marc Ogier

La Rochelle Université
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Arrêtés

Arrêté n° 2024-202 du 24 avril  2024 portant attribution de prix dans le cadre de la
Finale du School Contest EU-CONEXUS « Think Smart Create Green »

(catégorie 12-15 ans)

LE PRÉSIDENT DE L’UNIVERSITÉ

Vu le code de l’éducation, notamment ses articles L. 712-2 et L. 712-3,
Vu les statuts de La Rochelle Université,
Vu la délibération n° 2023-12-18-8-1 du 18 décembre 2023 portant délégation de pouvoirs du
conseil d’administration au président de La Rochelle Université,
Vu le règlement du School Contest publié sur le site Eu-Conexus,
Considérant la validation en Executive Council le 24 avril 2023 auquel le président Jean-Marc
Ogier était présent en représentation de La Rochelle Université,
Considérant  l’inscription  des  équipes  au  concours,  dans  chaque  catégorie  d’âge  sur  la
plateforme DreamApply au 3 novembre 2023,
Considérant la volonté de La Rochelle Université d’encourager les jeunes générations à porter
des projets en faveur de la transition écologique et l’entrepreneuriat,

ARRÊTÉ

Article 1
L’équipe Eco Bean Bag du collège Anne Frank de Sauzé-Vaussais (79190) est désignée lauréate
pour la catégorie 12-15 ans.
Les 5 membres de l'équipe se voient attribuer une participation financière sous forme de prix
d’un montant individuel de 200 euros, enseignant compris, pour aller à la finale internationale
Eu-Conexus.
La dépense d’un montant total de 1 000 euros est attribuée en conséquence à l’établissement
Anne Frank qui se chargera de reverser la somme aux gagnants.
Article 2
Cette dépense est imputée sur la ligne budgétaire : CRB10/EU CONEXUS/EU CONEXUS PLUS

Article 3
Le directeur général  des services est  chargé de l’exécution du présent arrêté,  lequel  sera
publié au recueil des actes administratifs de l’Université.

Fait à La Rochelle, le 24 avril 2024.
Le président
Jean-Marc Ogier

Arrêté n° 2024-203 du 24 avril 2024 portant attribution de prix dans le cadre de la
Finale du School Contest EU-CONEXUS « Think Smart Create Green »

(catégorie 15-18 ans)

LE PRÉSIDENT DE L’UNIVERSITÉ

Vu le code de l’éducation, notamment ses articles L. 712-2 et L. 712-3,
Vu les statuts de La Rochelle Université,
Vu la délibération n° 2023-12-18-8-1 du 18 décembre 2023 portant délégation de pouvoirs du
conseil d’administration au président de La Rochelle Université,
Vu le règlement du School Contest publié sur le site Eu-Conexus,
Considérant la validation en Executive Council le 24 avril 2023 auquel le président Jean-Marc
Ogier était présent en représentation de La Rochelle Université,
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Considérant  l’inscription  des  équipes  au  concours,  dans  chaque  catégorie  d’âge sur  la
plateforme DreamApply au 3 novembre 2023,
Considérant la volonté de La Rochelle Université d’encourager les jeunes générations à porter
des projets en faveur de la transition écologique et l’entrepreneuriat,

ARRÊTÉ

Article 1
L’équipe Safeteen Nets du Lycée Polyvalent du Pays d’Aunis de Surgères (17 700) est désignée
lauréate pour la catégorie d’âge 15-18 ans.
Les 5 membres de l'équipe se voient attribuer une participation financière sous forme de prix
d’un montant individuel de 200 euros, enseignant compris, pour aller à la finale internationale
Eu-Conexus.
La dépense d’un montant total de 1 000 euros est attribuée en conséquence à l’établissement
Lycée Polyvalent du Pays d’Aunis qui se chargera de reverser la somme aux gagnants.

Article 2
Cette dépense est imputée sur la ligne budgétaire : CRB10/EU CONEXUS/EU CONEXUS PLUS

Article 3
Le directeur général  des services est  chargé de l’exécution du présent arrêté,  lequel  sera
publié au recueil des actes administratifs de l’Université.

Fait à La Rochelle, le 24 avril 2024.
Le président
Jean-Marc Ogier

Arrêté n° 2024-236 du 26 avril 2024 fixant le règlement du Jeu-concours interne à
l’occasion de la 200ème de la newsletter « Univ’infos »

LE PRÉSIDENT DE L’UNIVERSITÉ

Vu le code de l’éducation, notamment ses articles L. 712-2 et L. 712-3,
Vu les statuts de La Rochelle Université,
Vu  la  délibération  n° 2023-12-18-8-1  portant  délégation  de  pouvoirs  du  conseil
d’administration au président de La Rochelle Université,

ARRÊTE

Article 1 : Cadre Général 
Le  présent  arrêté  a  pour  objet  de  déterminer  le  règlement  du  « Jeu  concours  interne
Univ’infos »  organisé  par  La  Rochelle  Université,  par  l’intermédiaire  de  sa  direction  de  la
communication, domiciliée au 23 avenue Albert Einstein, BP 33060, 17031 La Rochelle, du
mardi 21 mai au vendredi 7 juin 2024 à l’occasion du 200e numéro de la newsletter Univ’infos.

Ce jeu-concours, proposé en ligne, se déroulera selon les modalités décrites dans le présent
règlement.

Article 2 : Conditions d’éligibilité et modalités de participation

Les participantes et participants sont invités à répondre à une enquête de satisfaction en ligne
qui portera sur la newsletter « Univ’infos ». Cette enquête vise à recueillir l’avis et les attentes
des membres du personnel, des élues ou élus étudiants sur cet outil de communication interne
afin de l’évaluer et de l’améliorer.
La  participation  est  enregistrée  via  un  questionnaire  en  ligne  déposé  sur  la  plateforme
LimeSurvey.
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Pour prétendre à l’attribution d’un lot mis en jeu à l’article 4 du présent arrêté, les partici -
pantes et participants devront obligatoirement :

 être membres du personnel, élues ou élus étudiant,
 être inscrites ou inscrits à la newsletter hebdomadaire « Univ’infos » de La Rochelle

Université,
 répondre  à  l’enquête  de  satisfaction  dédiée  à  « Univ’infos »,  accessible  sur  le

lien https://limesurvey.calypso.univ-lr.fr/index.php/393732 entre  le  mardi  21  mai  et
vendredi 7 juin 2024 inclus. Ce lien sera diffusé sur la newsletter intitulée « [Univ'Infos]
La Rochelle Université en bref ! #200 » et sur l’intranet de l’Université,

 accepter de laisser leurs coordonnées à la fin de l’enquête de satisfaction dédiée à
« Univ’infos » comme suit : nom, prénom et adresse électronique professionnelle en
@univ-lr.fr.

La Rochelle Université se réserve le droit de procéder à toute vérification qu’elle jugera utile
pour s’assurer que les conditions d’éligibilité sont satisfaites.

L’inscription au présent jeu-concours est individuelle et limitée à une seule participation.

Toute participation ne respectant pas les présentes conditions sera jugée incomplète et sera
immédiatement éliminée.

En cas d’incident technique, La Rochelle Université se réserve le droit d’annuler le jeu-concours
sans s’exposer à des poursuites de la part des participantes ou participants.

Article 3 : Désignation des lauréates et lauréats

A la clôture de l’enquête, un tirage au sort sera effectué parmi l’ensemble des participations
identifiées et complètes par référence aux conditions énoncées à l’article 2 du présent arrêté.
Le tirage au sort  a lieu le  lundi  10 juin 2024 sous la  responsabilité  de la  direction de la
communication  par  l’intermédiaire  du  site  internet  Plouf  Plouf.  La  direction  de  la
communication remettra un lot à chacune ou chacun des 5 participantes ou participants tirés
au sort.
Les résultats du concours seront annoncés par courriel individuel aux lauréates et lauréats via
l’adresse de contact laissée à disposition lors de l’inscription au jeu-concours. Les lots devront
être récupérés au Technoforum, situé au 23 avenue Albert Einstein à La Rochelle, aux jours et
horaires  indiqués  dans  le  courriel.  Les  lauréates  et  lauréats  devront  présenter  leur  carte
professionnelle ou étudiante afin de s’identifier avant toute récupération du lot.
Les  lauréates  et  lauréats  autorisent  La  Rochelle  Université  à  communiquer  leurs  nom et
prénom  dans  la  newsletter  « Univ’infos »  et  sur  l’intranet  à  l’occasion  de  l’annonce  des
résultats.

Article 4 : Lots

Le présent règlement est doté de 5 lots identiques : une bourriche garnie de produits locaux
« Le Comptoir Charentais » d’une valeur de 30,96€ TTC comprenant :

 un sachet de 200 g de fleur de sel,
 une boite de caramels au beurre salé de 130g,
 un sachet de galettes charentaises,
 un pot de grillon charentais de 180 g,
 un pot de saumon à l’aneth de 120 g,
 un savon au lait d’ânesse.

La dépense est imputée sur la ligne budgétaire suivante pour un montant de 154,80 € TTC :
CRB01/COM/COMM.

Les lauréates et lauréats s’engagent à accepter les lots tels que proposés, sans possibilité
d’échange notamment contre des espèces ou d’autres biens ou services de quelque nature que
ce soit. La Rochelle Université se réserve le droit de remplacer toute dotation par une autre
dotation équivalente quant à ses valeur et caractéristiques, pour quelque cause que ce soit,
sans que sa responsabilité ne puisse être engagée à cet égard.
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Il est d’ores et déjà précisé que l’Université décline toute responsabilité pour tous les incidents
ou préjudices  de toute  nature  qui  pourraient  survenir  en raison de la  jouissance des  lots
attribués ou du fait de leur utilisation.
L’Université  ne  fournira  aucune  prestation  de  garantie  ou  d’assistance,  les  lots  consistant
uniquement en la remise des lots telles que décrites ci-dessus.

Article 5 : Respect du règlement et obligations des participants
La participation à ce jeu-concours implique le plein accord des participantes et participants à
l’acceptation du présent règlement et aux décisions concernant tout aspect de ce jeu-concours,
qui seront définitives et exécutoires.
Le non-respect du règlement entraîne l’annulation de la participation.
Les participantes et participants au présent concours sont tenus de respecter les dispositions
de la loi relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, dont la violation est passible de
sanctions pénales. 

Article 6 : Informations légales

Les  informations  nominatives  recueillies  dans  le  cadre  du  jeu-concours  sont  traitées
conformément à la réglementation en vigueur.

Les participants et participantes à l’enquête sont informés et acceptent que des données à
caractère personnel les concernant soient collectées en vue de pouvoir mettre en œuvre le
tirage au sort régi par le présent règlement. Cette collecte est nécessaire à la prise en compte
de leur participation en vue de l’attribution des lots et la désignation des lauréates ou lauréats
dans les conditions définies à l’article 3 du présent règlement.

Les données récupérées via les applications Limesurvey et Plouf Plouf sont : nom, prénom et
adresse électronique professionnelle en @univ-lr.fr. Elles seront conservées pendant la durée
du jeu-concours et jusqu’à la remise complète des lots augmentée d’un délai de 2 mois.

Seules les personnes habilitées peuvent accéder à ces données. Le destinataire de ces données
est la direction de la communication de La Rochelle Université.

La Rochelle Université met tout en œuvre pour que la collecte et le traitement des données
personnelles, effectués dans le cadre de ce concours soient conformes au règlement européen
(UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 et de la loi Informatique
et Libertés du 6 janvier 1978 modifiée.
La  loi  du  6  août  2004  relative  à  la  protection  des  personnes  physiques  à  l’égard  des
traitements de données à caractère personnel et modifiant la loi du 6 janvier 1978 relative à
l’informatique réglemente l’usage des données à caractère personnel afin de limiter les risques
d’utilisation  qui  seraient  contraires  aux  libertés.  En  vertu  des  obligations  légales,  aucune
information personnelle ne sera collectée, ni cédée à des tiers à l’insu des participantes et
participants au présent concours. De plus, aucune information personnelle n’est utilisée à des
fins non prévues par le présent règlement.

Conformément aux dispositions de la Loi « Informatique et Libertés » n° 78-17 du 6 janvier
1978, les participantes et participants au présent concours disposent d’un droit d’accès, de
rectification  et  de  suppression  des  données  à  caractère  personnel  les  concernant.  Les
participantes  et  participants  au  présent  concours  peuvent  l’exercer  en  s’adressant  à  la
déléguée à la protection des données via l’adresse électronique suivante :  dpo@univ-lr.fr ou
par courrier en l’adressant à : La Rochelle Université – Déléguée à la protection des données –
23 avenue Albert Einstein – BP 33060 – 17031 La Rochelle.
Les participants et participantes trouveront des informations sur leurs droits et devoirs relatifs
à la protection des données individuelles sur le site de la Commission Nationale Informatique
et Libertés (www.cnil.fr).

Article 7 : Exclusions de responsabilité
La  plateforme  LimeSurvey (dont  le  siège  social  est  situé  sur  le  territoire  de  l’Union
Européenne, en Allemagne) est un logiciel d’enquête statistique, de sondage et de création de
formulaires  en  ligne.  Il  permet  aux  utilisateurs,  utilisatrices,  enquêteurs,  enquêtrices,
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statisticiennes et statisticiens, de publier des questionnaires, sur internet ou les téléphones
mobiles,  pour en collecter les réponses. Ce site internet se présente comme conforme au
Règlement Général sur la Protection des Données (RGPD). Sa politique de confidentialité décrit
en détail sa conformité au RGPD :  https://www.limesurvey.org/fr/politique-de-confidentialite.
Néanmoins, La Rochelle Université ne peut être tenue pour responsable de l’utilisation des
données personnelles opérée par la plateforme du site LimeSurvey à laquelle les participantes
et participants au présent concours sont réputés avoir consenti.

La plateforme Plouf Plouf (dont le siège social est situé sur le territoire de l’Union Européenne,
en France) est un outil en ligne de tirage au sort aléatoire avec partage du résultat. Ce site
internet se présente comme conforme au RGPD. Sa politique de confidentialité décrit en détail
sa  conformité  au  RGPD :  https://www.ploufff.fr/politique-site#:~:text=La%20pr
%C3%A9sente%20politique%20de%20confidentialit%C3%A9,susceptibles%20d'identifier
%20un%20utilisateur.

La  Rochelle  Université  ne  peut  être  tenue  pour  responsable  de  l’utilisation  des  données
personnelles  opérée  par  la  plateforme des  sites  LimeSurvey et  Plouf  Plouf  auxquelles les
participantes et participants au présent concours sont réputés avoir consenti.

Article 8 : Confidentialité
Les personnels de La Rochelle Université habilités à avoir  accès aux données personnelles
collectées  dans  le  cadre  de  la  mise  en  œuvre  du  présent  règlement  sont  soumis  à  une
obligation  de  confidentialité  concernant  toute  information  relative  aux  participantes,
participants,  lauréates  et  lauréats  sous  réserve  des  conditions  définies  dans  le  présent
règlement. Ils  doivent  notamment  s’abstenir,  s’agissant  des  informations  nominatives
auxquelles ils accèdent, de toute collecte ou utilisation détournée et, d’une manière générale,
de tout acte susceptible de porter atteinte à la vie privée ou la réputation des personnes.

Article 9 : Modalités d’exécution

Le directeur général  des services est  chargé de l’exécution du présent arrêté,  lequel  sera
publié au recueil des actes administratifs de l’Université.

Fait à La Rochelle, le 24 avril 2024
Le président
Jean-Marc Ogier

Arrêté n° 2024-237 du 30 avril 2024 portant recevabilité d’une candidature pour
l’élection d’un représentant des doctorantes et doctorants au conseil de l’École

doctorale de La Rochelle Université pour le secteur 3 et annulation du scrutin pour le
secteur 1

LE PRÉSIDENT DE L’UNIVERSITÉ

Vu le code de l’éducation, notamment ses articles L. 719-1 et D. 719-1 et suivants,
Vu les statuts de La Rochelle Université,
Vu  la  délibération  n°  2022-03-14-5-1  du  14  mars  2022  relative  aux  modalités  de
désignation des membres du conseil de l’école doctorale,
Vu l’arrêté n° 2024-198 du 26 mars 2024 portant organisation des élections pour les sièges
vacants  des  représentantes  et  représentants  des  doctorantes  et  doctorants  au  conseil  de
l’École doctorale de La Rochelle université,

Article 1 - Recevabilité d’une candidature pour le secteur 3
Est déclarée recevable  à l’élection des représentantes et  représentants des doctorantes et
doctorants au conseil de l’école doctorale de La Rochelle Université pour le secteur 3 (Histoire,
langues et littératures), la candidature suivante :

> Monsieur Martin Hazard

La Rochelle Université
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Article 2 -  Annulation du scrutin pour le secteur 1
En l’absence de dépôt de candidature, le scrutin organisé pour le conseil de l’École doctorale
secteur 1 (Sciences de l’environnement, sciences de l’ingénieur, mathématiques, informatique)
est annulé.

Article 3
Le directeur général  des services est  chargé de l’exécution du présent arrêté,  lequel  sera
publié au recueil des actes administratifs de l’université.

Fait à La Rochelle, le 30 avril 2024.
Le président
Jean-Marc Ogier

Arrêté n° 2024-238 du 30 avril 2024 portant organisation du bureau de vote pour
l’élection d’un représentant des doctorantes et doctorants au conseil de l’École

doctorale de La Rochelle université pour le secteur 3 (histoire, langues et littératures)

LE PRÉSIDENT DE L’UNIVERSITÉ

Vu le code de l’éducation, notamment ses articles L. 719-1 et D. 719-1 et suivants,
Vu les statuts de La Rochelle Université,
Vu  la  délibération  n°  2022-03-14-5-1  du  14  mars  2022  relative  aux  modalités  de
désignation des membres du conseil de l’école doctorale,
Vu l’arrêté n° 2024-198 du 26 mars 2024 portant organisation des élections pour les sièges
vacants  des  représentantes  et  représentants  des  doctorantes  et  doctorants  au  conseil  de
l’École doctorale de La Rochelle université,
Vu l’arrêté n° 2024-237 du 30 avril 2024 portant recevabilité d’une candidature pour l’élection
d’un  représentant  des  doctorantes  et  doctorants au conseil  de  l’École  doctorale  de
La Rochelle Université pour le secteur 3 et annulation du scrutin pour le secteur 1,

ARRÊTE

Article 1
Dans  le  cadre  du  scrutin  organisé  pour  l’élection  d’un  représentant  des  doctorantes  et
doctorants au conseil de l’École doctorale de La Rochelle Université pour le secteur 3 (histoire,
langues et littératures) qui a lieu le 13 mai 2024 de 13h30 à 16h30, sont désignés président et
assesseuses du bureau de vote les personnes dont les noms figurent ci-dessous :

Bureau
de vote

Collège
électoral

Secteur Lieu de vote Président Assesseuses

Conseil de l’école doctorale

Conseil  
école 
doctorale

Doctorants 3

Hall du bâtiment
de la Maison des

sciences de
l’ingénieur,

Avenue Henri
Becquerel, 17000

La Rochelle

Jean-Marc Wallet
Marie Grâce Teixeira
et Virginie Chabot

Article 2
Délégation de signature est donnée au président du bureau de vote pour signer le jour du
scrutin le procès-verbal de dépouillement et tout document relatif aux opérations électorales
relevant du bureau de vote dont il a la responsabilité.
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Article 3
Le directeur général des services est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Fait à La Rochelle, le 30 avril 2024.
Le président
Jean-Marc Ogier

Arrêté n° 2024-239 du 2 mai 2024 portant composition du comité électoral
consultatif de La Rochelle Université

LE PRÉSIDENT DE L’UNIVERSITÉ

Vu le code de l’éducation, notamment ses articles D. 719-3 et D. 719-22,
Vu les statuts La Rochelle Université, notamment son article 41,
Vu le règlement électoral de La Rochelle Université, notamment son article 2,
Vu les listes de candidats représentées au conseil d’administration,
Vu  les  désignations  effectuées  par  les  différentes  listes  représentées  au  conseil
d’administration,
Considérant les différentes sollicitations adressées en vue de la mise à jour de la composition
du comité électoral consultatif,

ARRÊTE

Article 1

Le comité électoral consultatif de La Rochelle Université est composé comme suit :

> Jean-Marc Ogier, président de l’université

> En qualité de représentantes et représentants de chacune des listes représentées au
conseil d’administration :

– Collège des professeurs, professeuses et personnels assimilés (collège A) :

> Yacine  Ghamri-Doudane,  liste  « Pour  une  université  solidaire,  dynamique,
innovante ! »

> Sylvain Marchand, liste « Alternative pour notre université »

– Collège  des  enseignantes-chercheuses,  enseignants-chercheurs,  enseignantes,
enseignants, et personnels assimilés (collège B) :

> Magalie Flores-Lonjou, liste « Alternative pour notre université »

> Nicolas Sidere, liste « Pour une université solidaire, dynamique, innovante ! »

> Hélène Thomas, liste « Notre université »

– Collège des personnels BIATSS (collège C) :

> Marie-Chrystel Gobin, liste « Pour une université solidaire, dynamique, innovante! »

> Sandrine  Desayvre,  liste  « UNSA  éducation  Un  NOUVEAU  Souffle  pour  avancer
Ensemble »

> Jérôme Grignon, liste « Pour un bien-être au travail »

> Patrick Janvresse, liste « SNPTES »

> Nathalie Lartigou, liste « Trajectoire-S »

– Collège des usagères et usagers (collège D) :

> Guilhem Dallé, liste « BOUGE TA FAC avec l'AFEP et tes assos étudiantes »

> Shawn Le Govic, liste « UNEF-UEC-L'ALTERNATIVE : Ensemble pour une université
écologique et sociale »

> Alexandre Camino, liste « Efficience »

La Rochelle Université
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> En qualité de représentant de la rectrice de région académique :

– Dimitri Jambrun, titulaire

– Marc Jardiné, suppléant

> Léo-Onam Otieno, vice-président étudiant

> En qualité de représentantes et représentants des composantes :

– Marie-Grâce Teixeira, Institut littoral urbain durable intelligent

– Olivier De Viron, Pôle licences collegium

– Farid Ammar-Boudjelal, Institut universitaire de technologie de La Rochelle Université.

Article 2
Le présent arrêté abroge l’arrêté n° 2022-420 du 21 octobre 2022 portant composition du
comité électoral consultatif.

Article 3
Le directeur général  des services est  chargé de l’exécution du présent arrêté,  lequel  sera
publié au recueil des actes administratifs de l’Université.

Fait à La Rochelle, le 2 mai 2024.
Le président
Jean-Marc Ogier

Arrêté n° 2024-324 du 30 avril 2024 portant organisation des élections des
directrices ou  directeurs de Masters du secteur Droit, Économie, Gestion

de l’Institut LUDI de La Rochelle Université

LE PRÉSIDENT DE L’UNIVERSITÉ

Vu les statuts de La Rochelle Université,
Vu les statuts de l’Institut Littoral Urbain Durable Intelligent,  notamment son article 25,
Vu le règlement électoral de La Rochelle Université,

ARRÊTE

Article 1– Date du scrutin
Le scrutin pour l’élection des directrices ou directeurs des Masters relevant du secteur Droit,
Économie, Gestion de l’Institut LUDI, dont la liste est définie en annexe 1 du présent arrêté,
est fixé au mardi 18 juin 2024 de 9 h à 17 h sans interruption.
Article 2 – Durée du mandat
Chaque directrice ou directeur de Master est élu pour un mandat de quatre ans, renouvelable.

Article 3 – Mode de scrutin
Les directrices ou directeurs de Master sont élus au scrutin uninominal majoritaire à un tour.
En cas d’égalité de suffrages, la candidate ou le candidat le plus jeune est déclaré élu.
Article 4 – Affichage des listes électorales
La publicité des listes électorales est assurée au moins vingt jours avant la date du scrutin par
voie d’affichage au siège de l’établissement et par voie de publication sur l’environnement
numérique de travail (ENT), dans la rubrique « Élections 2024 » dédiée.
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Article 5 – Conditions pour être électeur et éligible
Pour  être  électrice  ou  électeur  et  éligible,  les  enseignantes-chercheuses,  les  enseignants-
chercheurs,  les  chercheuses,  les  chercheurs,  les  enseignantes,  les  enseignants  et  les
personnels assimilés titulaires et contractuels de l’établissement doivent effectuer un volume
horaire  d’enseignement d’au moins 18 heures équivalent  TD dans la  formation de master
concernée.
Les personnels titulaires doivent être en position d’activité et ne doivent pas être en congé de
longue durée. Les personnels non titulaires doivent être en fonction au jour du scrutin et ne
pas être en congé de grave maladie.

Article 6 : Rectification des listes électorales
Chaque électrice ou électeur ne peut être inscrit que sur une seule liste électorale.
Les enseignantes-chercheuses, les enseignants-chercheurs, les chercheuses, les chercheurs,
les enseignantes, les enseignants et les personnels assimilés sont inscrits sur la liste électorale
de la formation de master au sein de laquelle ils effectuent la majorité de leur volume horaire
d’enseignement.
En outre, toute personne remplissant les conditions pour être électrice et dont le nom ne figure
pas sur la liste électorale du département dont elle relève, peut demander au président de
l’Université de faire procéder à son inscription en remplissant le formulaire de rectification des
listes  électorales  (annexe  4)  accompagné  d’une  copie  d’une  pièce  d’identité  en  cours  de
validité (ou de la carte professionnelle) et des justificatifs professionnels idoines. Ce formulaire
est remis : 

> jusqu’à la veille du scrutin, à l’adresse suivante (jours ouvrables de 9h00 à 12h00 et de
14h à 17h) :                                  

Institut LUDI,
Mme la Directrice administrative adjointe, M-G Teixeira,

Avenue Michel Crépeau, 17042 La Rochelle cedex 1

> le jour du scrutin, directement auprès de la présidente ou du président du bureau de
vote.

En l’absence de demande effectuée au plus tard le jour du scrutin, la personne ne peut plus
contester son absence d’inscription sur la liste électorale.

Article 7 : Inscription sur une autre liste électorale
À leur initiative, chaque électrice ou électeur inscrit sur une liste électorale peut demander à
être inscrit sur la liste électorale d’une autre formation de Master de son choix sous réserve
qu’il y effectue le volume horaire d’enseignement minimal mentionné à l’article 5. 
Cette demande est  à adresser au plus tard cinq jours francs avant la  date du scrutin  en
remplissant le formulaire de demande d’inscription sur une autre liste électorale (annexe 5).
Ce formulaire est  accompagné d’une copie d’une pièce d’identité en cours de validité (ou de la
carte  professionnelle)  et  des  justificatifs  professionnels  idoines,  et  remis  à  l’adresse
suivante(jours ouvrables de 9h00 à 12h00 et de 14h à 17h) :

Institut LUDI,
Mme la Directrice administrative adjointe, M-G Teixeira,

Avenue Michel Crépeau, 17042 La Rochelle cedex 1

Toute demande transmise hors délai ou incomplète sera déclarée irrecevable.

Article 8 – Dépôt des candidatures et professions de foi
Le président de l’Université s’assure de l’éligibilité des candidats.
Le dépôt des candidatures est obligatoire. Les déclarations individuelles de candidature sont
exprimées par écrit, datées et signées par la candidate ou le candidat par l’intermédiaire du
formulaire  de déclaration de candidature (annexe 3). Elles sont accompagnées d’une copie
d’une pièce d’identité en cours de validité de la candidate ou du candidat (ou de la carte
professionnelle).
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Chaque candidat ou candidate est autorisée à déposer une profession de foi. Le document ne
doit pas dépasser deux pages au format A4 présentées en recto-verso. Si la profession de foi
contient des images, la ou le candidat est réputé s’être assuré qu’il détient, au titre du droit de
la propriété intellectuelle, le droit d’utiliser ces images.
Les candidatures et professions de foi doivent être envoyées par lettre recommandée avec
accusé de réception (le cachet de la poste faisant foi) ou déposées contre accusé de réception
avant le mardi 4 juin 2024 - 17 heures, délai de rigueur, aux adresses suivantes :

Institut LUDI
Mme la Directrice administrative adjointe, M-G Teixeira

Avenue Michel Crépeau
17042 La Rochelle cedex 1

Jours ouvrables de 9h00 à 12h00 et de 14h à 17h
ou par courriel : ludi-direction@univ-lr.fr

Aucune candidature ne peut être déposée, modifiée ou retirée après cette date, pour quelque
motif que ce soit. Les dépôts de candidatures incomplets sont irrecevables.
L’envoi de candidatures par d’autres moyens, notamment fax ou courrier interne, n’est pas 
autorisé.
De plus, afin de permettre leur diffusion, les professions de foi doivent être déposées sous
forme de fichier  électronique au format PDF de poids inférieur à 5 Mo, au plus tard le 4
juin2024, à l’adresse suivante : ludi-direction@univ-lr.fr
Le président de l’Université vérifie l’éligibilité des candidates et des candidats.
La liste des candidatures est portée à la connaissance des électeurs et électrices par voie
d’affichage et par voie de publication sur l’environnement numérique de travail (ENT), dans la
rubrique « Élections 2024 » dédiée.

Article 9 – Campagne électorale
La campagne électorale débute le lendemain de la publication du présent arrêté et se termine
le jour du scrutin. Elle se déroule dans les conditions fixées à l’article 11 du règlement électoral
de l’Université.

Article 10 : Bureau de vote
Le  bureau  de  vote  se  compose  d’une  présidente  ou  d’un  président  et  d’au  moins  deux
assesseuses ou assesseurs. Chaque candidate ou candidat a le droit de proposer un assesseur
ou  une  assesseuse  et  sa  suppléante  ou  son  suppléant  désigné·es  parmi  les  électeurs  du
département concerné.
Le scrutin est ouvert par la présidente ou le président du bureau de vote à 9h00 et clos à
17h00, sans interruption.

Article 11 – Modalités de vote
Le scrutin a lieu à bulletin secret. Le passage par l’isoloir est obligatoire. Le bulletin de vote est
placé dans l’enveloppe réservée à cet effet. Le vote de chaque électeur est constaté par sa
signature apposée sur la liste d’émargement en face de son nom. Le bulletin n’est introduit
dans l’urne qu’après émargement de la liste électorale.

Le vote par procuration est autorisé.
Les électeurs qui ne peuvent voter personnellement ont la possibilité d’exercer leur droit de
vote par un mandataire, en lui donnant procuration écrite pour voter en leur lieu et place, dans
les conditions précisées à l’article 15 du règlement électoral de l’Université. Nul ne peut être
porteur de plus de deux procurations.
Le formulaire de procuration (annexe 6) doit être remis par le mandataire au bureau de vote
au moment du vote.

Article 12 – Dépouillement
Le dépouillement du scrutin a lieu immédiatement après le vote dans le bureau de vote, dans
les conditions prévues à l’article 17 du règlement électoral.
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En cas d’égalité de suffrages entre les candidats, le candidat le plus jeune est déclaré élu.
A  l’issue  des  opérations  électorales,  la  directrice  administrative  adjointe  de  l’Institut  LUDI
dresse un procès-verbal de dépouillement qui est remis au président de La Rochelle Université.

Article 13 – Résultats
Les résultats de l’élection sont proclamés à l’issue du scrutin par le président de l’Université
dans les trois jours suivants la fin des opérations électorales. Ils seront affichés au siège de
l’établissement,  dans  chacune  des  composantes  de  l’Université,  et  publiés  sur  l’espace
numérique  de  travail  de  l’Université.  Aucun  résultat  ne  peut  être  diffusé  avant  cette
proclamation officielle.

Article 14 : Modalités de recours
Tout  électeur  ou  électrice  ainsi  que  le  président  de  l’Université  et  la  rectrice  de  région
académique ont le droit d’invoquer l’irrégularité ou la nullité des opérations électorales devant
le  tribunal  administratif  de  Poitiers  dans  les  deux  mois  suivants  la  publication  de  l’arrêté
portant  proclamation  des  résultats  de  l’élection  (Tribunal  administratif  de  Poitiers,  Hôtel
Gilbert, 15 rue de Blossac – BP 541, 86 020 Poitiers cedex).

Article 15 – Publicité
Le directeur général des services est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au
recueil des actes administratifs de l’Université.

Fait à La Rochelle, le 30 avril 2024.
Le président
Jean-Marc Ogier

Liste des annexes :

1 – Liste des masters concernés par le scrutin du 18 juin 2024
2 – Calendrier des opérations électorales
3 – Formulaire de déclaration individuelle de candidature
4 – Formulaire de demande de rectification des listes électorales
5 – Demande d’inscription sur une autre liste électorale
6 – Formulaire de procuration
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Annexe 1

Liste des Masters concernés par le scrutin du 18 juin 2024

DOMAINE : DROIT, ÉCONOMIE, GESTION
• Master Droit de l’entreprise
• Master Droit des assurances
• Master Droit du numérique
• Master Droit public
• Master Justice, procès et procédures
• Master Management des systèmes d’information
• Master Management et administration des entreprises
• Master Marketing, vente
• Master Tourisme

Annexe 2

Élections des directrices ou des directeurs de Masters du domaine Droit, Économie,
Gestion de l’Institut LUDI de La Rochelle Université

Scrutin du 18 juin 2024

CALENDRIER DES OPÉRATIONS ÉLECTORALES

Opérations électorales Dates et heures

Affichage  de  l’arrêté  portant  organisation  de
l’élection A compter du 3 mai 2024

Affichage des listes électorales A compter du 28 mai 0024

 Demande de rectification des listes électorales Jusqu’au jour du scrutin

 Demandes  d’inscription  sur  une  autre  liste
électorale

Au plus tard cinq jours francs avant la
date du scrutin soit jusqu’au mercredi

12 juin 2024 - 17h

Date  limite  de  dépôt  des  candidatures  et  des
professions de foi Mardi 4 juin 2024 - 17h

Affichage des candidatures et des professions de foi Vendredi 7 juin 2024 

Scrutin Mardi 18 juin 2024 de 9h à 17h

Dépouillement Mardi 18 juin 2024 à partir de 17h

Proclamation des résultats Vendredi 21 juin 2024
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Annexe 3

Élections des directrices ou des directeurs de Masters du domaine Droit, Économie,
Gestion de l’Institut LUDI de La Rochelle Université

Scrutin du 18 juin 2024

DÉCLARATION INDIVIDUELLE DE CANDIDATURE

Je soussigné(e), Madame - Monsieur (rayer la mention inutile)

Nom de famille : ............................................................................................................

Nom d’usage : ..............................................................................................................

Prénom(s) : ..................................................................................................................

Date de naissance : .......................................................................................................

Téléphone : ..................................................................................................................

Courriel professionnel : ..................................................................................................

déclare être candidat·e à l’élection du 18 juin 2024 pour la mandat de 

directrice ou du directeur du Master..................................................................................

....................................................................................................................................

Cette candidature doit être adressée par lettre recommandée avec accusé de réception ou
déposée contre accusé de réception à l’adresse suivante :

Institut LUDI

Mme la Directrice administrative adjointe, M-G Teixeira

Avenue Michel Crépeau

17042 La Rochelle cedex 1

Jours ouvrables de 9h00 à 12h00 et de 14h à 17h
ou par courriel : ludi-direction@univ-lr.fr

La date limite de réception des candidatures est fixée au mardi  4 juin 2024 à 17h, cachet de
la poste faisant foi ou date du courriel.

Fait à ................................, le...............................

Signature : (en original de couleur bleue de préférence)

Accusé de réception (indiquer la date et l’heure) :
Nom et signature de l’agent accusant réception :

Par la signature de ce présent document, l’intéressé·e s’engage à permettre l’utilisation de ses
coordonnées pour la vérification éventuelle de l’exactitude des renseignements portés sur son
acte de candidature. Les candidats fournissent, à l’appui de leur déclaration, une photocopie
lisible de leur carte professionnelle ou à défaut une pièce d’identité (carte nationale d’identité,
passeport, permis de conduire, titre de séjour).

Les électeurs seront destinataires, par voie électronique, des déclarations d’intention et des
curriculums vitae remis par les candidats à l’appui de leur candidature.
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Annexe 4

La Rochelle Université – Scrutin du 18 juin 2024
Élection des directrices ou des directeurs de Masters de l’Institut LUDI

DEMANDE DE RECTIFICATION DE LA LISTE ÉLECTORALE
Sous réserve de remplir les conditions pour être électeur

Je soussigné (e) : Madame / Monsieur (rayer la mention inutile)

Nom de famille : 

Nom d’usage : ..............................................................................................................

Prénom(s) : ..................................................................................................................

Date de naissance : .......................................................................................................

Téléphone : ..................................................................................................................

Courriel professionnel : ..................................................................................................

Corps/Grade/Autre : ......................................................................................................

Discipline enseignée/Fonctions: .......................................................................................

Certifie sur l’honneur remplir toutes les conditions pour être électrice ou électeur et
demande une rectification pour être inscrit sur la liste électorale du Master suivant :

___________________________________________________________________

Motif de la demande :

Personnel enseignant-chercheur, chercheur, enseignant ou personnel assimilé, titulaire
ou contractuel effectuant un volume horaire d’enseignement d’au moins 18 heures équivalent
TD dans ce master.

Fait à :

Le :

Signature :

Les demandes devront être accompagnées d’un justificatif professionnel  .  
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Annexe 5

La Rochelle Université – Scrutin du 18 juin 2024
Élection des directrices ou des directeurs de Masters de l’Institut LUDI

DEMANDE D’INSCRIPTION SUR UNE AUTRE LISTE ÉLECTORALE
Sous réserve de remplir les conditions

Je soussigné (e) : Madame / Monsieur (rayer la mention inutile)

Nom de famille : 

Nom d’usage : ..............................................................................................................

Prénom(s) : ..................................................................................................................

Date de naissance : .......................................................................................................

Téléphone : ..................................................................................................................

Courriel professionnel : ..................................................................................................

Corps/Grade/Autre : ......................................................................................................

Discipline enseignée/Fonctions: .......................................................................................

Valablement inscrit sur la liste du Master suivant : .............................................................

Je demande à être inscrit sur la liste électorale du Master suivant :

___________________________________________________________________

dont je certifie sur l’honneur remplir toutes les conditions pour y être électrice ou
électeur.

Motif de la demande :

Personnel enseignant-chercheur, chercheur, enseignant ou personnel assimilé, titulaire
ou contractuel effectuant un volume horaire d’enseignement d’au moins 18 heures équivalent
TD dans ce master.

Fait à :

Le :

Signature :

Les demandes devront être accompagnées d’un justificatif professionnel  .  
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Annexe 6

La Rochelle Université – Scrutin du 18 juin 2024

Élection des directrices ou des directeurs de Masters de l’Institut LUDI

FORMULAIRE DE PROCURATION

Je soussigné(e), le MANDANT :

Madame / Monsieur (rayer la mention inutile)

Nom d’usage : ______________________________________________________________

Nom de famille : _____________________________________________________________

Prénom : ___________________________________________________________________

Fonction (pour les personnels) : _________________________________________________

Département de rattachement __________________________________________________

Déclare  être  empêché(e)  de  voter  personnellement  et  donne  procuration  au  mandataire
suivant, inscrit(e) sur la même liste électorale :

Madame / Monsieur (rayer la mention inutile)

Nom d’usage : _______________________________________________________________

Nom de famille : ______________________________________________________________

Prénom : ___________________________________________________________________

Fonction (pour les personnels) : _________________________________________________

Département de rattachement __________________________________________________

Afin de voter en mes nom, lieu et place le 18 juin 2024 pour l’élection de la directrice ou du
directeur du Master …………………………………………………………………………….. de La Rochelle Université.

La  procuration  doit  être  accompagnée  d’une  pièce  d’identité  en  cours  de  validité  (carte
nationale d’identité, permis de conduire, titre de séjour, passeport, carte professionnelle, carte
étudiant).

Fait à ______________________________, le ________________________

Signature (de  préférence  en  bleue  et  précédée  de  la  mention  « Bon  pour  mandat  ou
procuration »)

Ne pas supprimer ce repère de dernière page

La Rochelle Université


	Délibérations
	Délibération n° 2024-04-29-5-1 du 29 avril 2024 relative à la procédure interne d’élaboration du budget initial pour l’exercice 2025
	Délibération n° 2024-04-29-5-2 du 29 avril 2024 relative à la tarification des formations en apprentissage
	Délibération n° 2024-04-29-5-3 du 29 avril 2024 relative aux tarifs des droits d’entrée et des activités du Service universitaire des activités physiques sportives et d’expression de La Rochelle Université à partir de l’année universitaire 2024-2025
	Délibération n° 2024-04-29-5-4 du 29 avril 2024 portant modification temporaire du montant plafond de prise en charge des nuitées effectuées dans les villes olympiques 2024 par les personnels de La Rochelle Université du 1er juin au 30 septembre 2024
	Délibération n° 2024-04-29-6-1 du 29 avril 2024 relative aux modalités de mise en œuvre de la prime individuelle liée à la qualité des activités et à l’engagement professionnel prévue par le régime indemnitaire des enseignants-chercheurs et chercheurs (composante C3 du RIPEC) à compter de la campagne 2024
	Délibération n° 2024-04-29-6-2 du 29 avril 2024 relative à la modification de la charte de gestion des personnels contractuels BIATSS, enseignants et enseignants-chercheurs (rémunération des agents contractuels en post-doctorat et toilettage)
	DÉLIBÉRATION n° 2024-240 DU CONSEIL ACADÉMIQUE SIÉGEANT EN FORMATION RESTREINTE AUX PROFESSEURS DES UNIVERSITÉS DE LA ROCHELLE UNIVERSITÉ Procédure de promotion interne (dite de «repyramidage»)

	Arrêtés
	Arrêté n° 2024-202 du 24 avril 2024 portant attribution de prix dans le cadre de la Finale du School Contest EU-CONEXUS « Think Smart Create Green » (catégorie 12‑15 ans)
	Arrêté n° 2024-203 du 24 avril 2024 portant attribution de prix dans le cadre de la Finale du School Contest EU-CONEXUS « Think Smart Create Green » (catégorie 15‑18 ans)
	Arrêté n° 2024-236 du 26 avril 2024 fixant le règlement du Jeu-concours interne à l’occasion de la 200ème de la newsletter « Univ’infos »
	Arrêté n° 2024-237 du 30 avril 2024 portant recevabilité d’une candidature pour l’élection d’un représentant des doctorantes et doctorants au conseil de l’École doctorale de La Rochelle Université pour le secteur 3 et annulation du scrutin pour le secteur 1
	Arrêté n° 2024-238 du 30 avril 2024 portant organisation du bureau de vote pour l’élection d’un représentant des doctorantes et doctorants au conseil de l’École doctorale de La Rochelle université pour le secteur 3 (histoire, langues et littératures)
	Arrêté n° 2024-239 du 2 mai 2024 portant composition du comité électoral consultatif de La Rochelle Université
	Arrêté n° 2024-324 du 30 avril 2024 portant organisation des élections des directrices ou directeurs de Masters du secteur Droit, Économie, Gestion de l’Institut LUDI de La Rochelle Université


